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AVERTISSEMENT 

 

 

 

 

 

Nous (1) 

 

Reconnaissons avoir été informés que n’ayant pas produit les documents relatifs au divorce de 

(2) 

 

Notre union pourrait être contestée devant les tribunaux. 

 

Nous sollicitons néanmoins la transcription de notre acte de mariage en sachant que cette 

publicité ne préjuge pas de la validité de notre union. 

 

 

 

 

 

     (3)A                                   , le    

 

 

(4)Signature des époux 

 

 

  L’époux       l’épouse 


